
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Régime enregistré d'épargne-études (REEE) Formulaire de rachat 
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A     Type de rachat
Paiement d'aide aux études (PAE)*(comprend subvention et revenu)
Retrait pour études postsecondaires (EPS)*(capital uniquement)
Retrait à d'autres fins qu'aux études(aucune attestation d'inscription)
Montant total du retrait (montant net)
Veuillez noter que le PAE sera traité en premier, à moins d'indication contraire. Une attestation d'inscription* valide est exigée pour les retraits PAE et EPS.
Le bénéficiaire est-il résident canadien? (obligatoire)
Veuillez noter que les bénéficiaires non-résidents n'ont pas droit à la portion subvention d'un retrait PAE.
B     Type d'établissement postsecondaire (obligatoire pour les retraits PAE et EPS)
Renseignements sur l'établissement
Renseignements sur le programme
C     Sommes à retirer
Code du fonds
Nom du fonds
Pourcentage ou montant en dollars
Total	
Directives de paiement  :
Signature du souscripteur
X
Une fois imprimé, une signature du souscripteur est requise.
Signature du cosouscripteur (le cas échéant
X
Une fois imprimé, une signature du cosouscripteur (le cas échéant) est requise.
***Signature garantie par
X
Une fois imprimé, une ***Signature garantie par est requise.
(pour les retraits de 25 000 $ ou plus)
Veuillez consulter les conditions et les définitions au verso.
* Les paiements d'aide aux études (PAE) au bénéficiaire du régime peuvent commencer dès que le bénéficiaire devient étudiant à temps plein ou à temps partiel d'un établissement postsecondaire admissible. Pour en savoir plus sur l'admissibilité, visitez le www.edsc.gc.ca ou communiquez avec le bureau d'Emploi et Développement social Canada de votre région. Les paiements en vertu du régime peuvent servir à couvrir les frais de subsistance de l'étudiant, les frais reliés à l'enseignement (comme les droits de scolarité et les livres), ainsi que toute autre dépense pertinente.
Veuillez noter que le revenu et les subventions ne peuvent être retirés que pour un PAE. 
Les PAE se limitent à 5 000 $ pour les 13 premières semaines d'études postsecondaires à temps plein et à 2 500 $ pour chaque période de 13 semaines d'études postsecondaires à temps partiel. C'est le bénéficiaire qui est imposé sur les PAE. Un feuillet T4A sera émis pour tous les retraits PAE effectués au cours d'une année civile.
Si votre REEE a bénéficié d'une subvention du gouvernement, une partie de chaque PAE sera allouée aux fonds de la subvention versés dans le régime. Les non-résidents ne peuvent pas utiliser une subvention comme partie de leur retrait. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter les modalités de votre régime.
Définitions
Bénéficiaire
Un «bénéficiaire» en vertu d'un régime enregistré d'épargne-études (REEE) est une personne désignée par le souscripteur qui recevra les paiements d'aide aux études, si la personne a droit à ces paiements selon les modalités du régime.
Retrait de capital
S'entend d'un retrait des cotisations demandé par le ou les titulaires inscrits/souscripteurs. Une partie de la subvention versée au REEE est récupérée par le gouvernement lorsqu'un retrait de capital est effectué. Si le bénéficiaire est inscrit à un établissement d'enseignement postsecondaire, il faudrait demander un retrait de capital pour études postsecondaires afin que cela n'ait pas d'incidence négative sur la subvention.
Subvention
S'entend de toute subvention administrée par le PCEE (Programme canadien pour l'épargne-études) ou un programme administré par une entente conclue en vertu des lois applicables. Plus spécifiquement (dans le présent formulaire), «subvention(s)» désigne, selon le cas, la Subvention canadienne pour l'épargne-études (SCEE) de base ou supplémentaire, le Bon d'études canadien (BEC), la subvention de l'Alberta Centennial Education Savings Plan (ACES) ou l'incitatif québécois à l'épargne-études (IQEE).
Régime d'épargne-études
Selon l'article 146.1 (l) de la Loi de l'impôt sur le revenu, un «régime d'épargne-études» est un arrangement conclu entre, d'une part, un particulier (le «souscripteur» dans la présente) et, d'autre part, une personne ou une organisation (le «promoteur» dans la présente), aux termes duquel le promoteur convient de verser ou de faire verser des paiements d'aide aux études à un ou plusieurs bénéficiaires. 
Paiement d'aide aux études (PAE)
S'entend de tout montant payé ou payable en vertu d'un REEE ou pour le compte d'un particulier (le «bénéficiaire» dans la présente) afin de l'aider à poursuivre ses études postsecondaires. Un PAE est constitué de revenus sur les cotisations et sur la subvention, ainsi que de la subvention elle-même. Ces montants ne comprennent pas les remboursements de cotisations faits au souscripteur du régime. On peut demander des PAE dès que le bénéficiaire est inscrit à un programme d'études postsecondaires et jusqu'à six mois après la date à laquelle il cesse d'être inscrit comme étudiant. Il faut soumettre une attestation d'inscription valide avec la demande. Le plafond cumulatif de la SCEE est de 7 200 $ par bénéficiaire. 
Établissement d'enseignement postsecondaire
S'entend de l'un des établissements d'enseignement suivants :
a)  une université, un collège ou un autre établissement d'enseignement postsecondaire canadien agréé en vertu de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, de la Loi fédérale sur l'aide financière aux étudiants ou de la Loi du Québec sur les bourses et prêts aux étudiants;
b)  un établissement d'enseignement canadien reconnu par le ministre de l'Emploi et du Développement social du Canada comme offrant des cours - sauf ceux permettant d'obtenir des crédits universitaires - qui visent à donner ou à développer les compétences nécessaires à l'exercice d'une activité professionnelle;
c)  une université, un collège ou un autre établissement d'enseignement postsecondaire situé à l'étranger, où le bénéficiaire est inscrit à un cours d'une durée minimale de 13 semaines consécutives. 
Promoteur
Toute personne ou organisation qui offre un régime enregistré d'épargne-études (REEE) au public. Dans ce cas, Gestion d-actifs PMSL Inc. est le promoteur.
Attestation d'inscription
Les documents prouvant l'inscription doivent comporter tous les renseignements suivants :
1.  Nom de l'étudiant
2. Mention du semestre (p. ex. automne 2014)
3. Nom et adresse de l'établissement d'enseignement sur un document portant le logo ou l'en-tête de l'établissement
4. Droit de scolarité et horaire des cours ou facture visant les frais (pour déterminer s'il s'agit d'études à temps plein ou à temps partiel)
Souscripteur (cotisant)
Le souscripteur est la personne qui conclut un contrat de REEE avec le promoteur. Le souscripteur s'engage à cotiser au régime au nom du bénéficiaire.
Fiduciaire
La Loi de l'impôt sur le revenu exige que les fonds du REEE soit détenus par une société autorisée à en être le fiduciaire. Dans ce cas, la Compagnie Trust Royal est le fiduciaire. Le promoteur agit à titre de mandataire du fiduciaire dans la gestion du REEE. La subvention sera versée directement au fiduciaire du régime et répartie en conséquence.
10.0.2.20120224.1.869952.867557
Mary Beth Detzler
C     Sommes à retirer (suite)
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